
 

CCoollllooqquuee  AAggrroo--EExxppoorrtt  22000066  
FFoorrmmuullaaiirree  dd’’iinnssccrriippttiioonn 

  
 Je suis membre du Groupe Export  
 Prix/personne: 170.00 $ + 11.90 (TPS) + 13.64 (TVQ) = 195.54 $ 
 
 Je ne suis pas membre * mais je ne veux pas manquer cette  
 16e édition du colloque Agro-Export 
 Prix/personne: 215.00 $ + 15.05 (TPS) + 17.25 (TVQ) = 247.30$ 
 

 Nom du participant :  _________________________________________________ 
 Titre :   ____________________________________________________________ 
 2è participant :   _____________________________________________________ 
 Titre :   ____________________________________________________________ 
 Entreprise :  ________________________________________________________ 
 Adresse : __________________________________________________________ 
 Téléphone :   _____________________ Télécopieur : __________________ 
 Signature :  ________________________________________________________ 

 Veuillez indiquer si vous avez des restrictions alimentaires :  __________________  
 

Mode de paiement : 
  Je suis membre, facturez-moi 
 

  Carte de crédit *   □□ Visa  □□  Master Card 

  No de la carte  _______________________ Date d’expiration __ __ / __ __ 
  Nom du détenteur de la carte : _____________________________________  
 

  *  Pour les non-membres, le paiement doit se faire par carte de crédit lors de l’inscription. 
 

 

Veuillez retourner le formulaire complété au plus tard le 26 mai 2006 
 

• Par télécopieur : (450) 461-6255 
 

• Par la poste ** :  Groupe Export agoalimentaire Québec-Canada 
    668, Montée Montarville 
    Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)  J3V 6B1 
    À l’attention de Johanne Forest 
  ** Si vous vous inscrivez par la poste, veuillez joindre votre paiement au formulaire. 
 
 
 

Siège social  
668, Montée Montarville 
Saint-Bruno-de-Montarville  (Québec) 
Canada  G3A 1V1 
T (450) 461-6266    1 800 563-97667 
F (450) 461-6255 
info@grouopexport.ca 

ÀÀ  bbiieennttôôtt  !!  



 

 

Siège social   groupexport.ca 
668, Montée Montarville  
Saint-Bruno-de-Montarville  (Québec)  
Canada  J3V 6B1  
T (450) 461-6266    1 800 563-97667  
F (450) 461-6255  
info@grouopexport.ca 

 
 

 POLITIQUE D’ANNULATION 
 
 
 
 
Le Groupe Export agroalimentaire QUÉBEC - CANADA, de par son statut d’Organisme sans 
but lucratif (OSBL) ne peut engager financièrement l’Association ni les fonds des membres pour 
des annulations de participation.  L’association doit ainsi payer de 9 à 12 mois à l’avance, 
les kiosques pour des participations à des foires.  Afin de s’assurer que le Groupe Export 
agroalimentaire n’absorbe aucun coût suite à l’annulation d’une participation à des événements 
qu’il organise, le Conseil d’administration a mis sur pied une politique d’annulation.  En 
apposant votre signature sur le formulaire de participation, vous engagez votre 
entreprise à respecter les conditions et la politique d’annulation du Groupe Export 
agroalimentaire  à savoir : 
 
 
Participation à une foire,  
 

1. Le Groupe Export confirmera l’espace réservé par une entreprise, sur réception de 50% 
du total de la facture qui lui aura été acheminée ; 

2. Le paiement final devra être effectué 60 jours avant l’événement ; 
3. En cas d’annulation, le premier 50% ne pourra être remboursé, à moins que le 

participant ne trouve un remplaçant. Le plein montant lui sera alors remboursé.  
Toutefois, des frais d’administration de 200$ seront déduits ;  

4. En cas d’annulation, si le participant ne trouve pas de remplaçant, tous les frais 
encourus au moment de l’annulation seront à sa charge, incluant 100% du coût de 
l’espace réservé qui aura été annulé. 

 
 
Séminaires et accueil d’acheteurs: 

 
Si le Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada est informé 72 heures avant la tenue 
de l’événement, l’entreprise obtiendra le plein remboursement.  Par ailleurs si l’entreprise 
désire obtenir l’information qui sera remise aux participants, 75% du montant sera alors 
facturé. Sur paiement de la facture, les documents lui seront acheminés. 

 
Aucun autre remboursement ne sera accordé 
 
Entrée en vigueur de la politique d’annulation : Avril 2004  
 
  
 


